
Titre délivré : Certificat de complément de formation 
générale en vue de l’obtention du certificat correspondant 
au Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur 
(CESS), spécifique à l’enseignement secondaire supérieur 
de promotion sociale.

CESS ?
Complément de formation générale en vue de l’obtention

du Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur (CESS)

Conditions d’admission : Être titulaire d’un C2D ou d’un CESI.

Formation de 480 périodes !

Cours de photographie
et de techniques visuelles
Rue Claessens, 57 à 1020 Laeken
Tél. : 02 422 03 60 - Fax : 02 422 03 68

Renseignements et inscriptions
 Site Internet : www.ecoledephoto.be
 Courriel : mail@ecoledephoto.be

4 après-midi par semaine, 
du lundi au jeudi de 13 h 30 à 17 h 40.

Le complément de formation générale en vue de l’obtention 
du certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur (CESS) 
ne peut être valorisé que complété par un certificat de 
qualification de l’enseignement secondaire supérieur.

Début de la formation à la mi-octobre, certification en juin ! 

 Compétences socio-économiques
 Développement personnel et citoyen

 Sciences et technologies appliquées
 Communication

 Épreuve intégrée de la section

VILLE DE BRUXELLE
S


